


  
PRÉFET DU GARD

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 

Service Eau et inondation

Dossier suivi par : Jérôme Gauthier
Téléphone : 04 66 62 66 29
E-mail : jerome.gauthier@gard.gouv.fr

Nîmes, le 07 mars 2018

A r r ê t é  n °  3 0 - 2 0 1 8 0 3 0 7 - 0 0 2

Portant ouverture d'enquête publique préalable à la déclaration d'intérêt général nécessitant
une déclaration instruit au titre des articles L. 214-1 à 214-6 du code de l'environnement,

concernant les travaux d'enrochement ruisseau du Frayssé
sur la commune de Vézénobres.

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU l’ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à
assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions
susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement 

VU l’arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de
l'avis d'enquête publique mentionné à l'article R. 123-11 du code de l'environnement

VU l’arrêté préfectoral n° DL-20171109-01 du 09 novembre 2017 portant délégation de
signature à M. André Horth, directeur départemental des territoires et de la mer et la
décision  n°  2017–AH–AG/04  du  09  novembre  2017  portant  subdélégation  de
signature dudit arrêté ;

VU la délibération n°DEL 030 348 17A0030 du 05 juillet 2017 par laquelle le conseil
municipal  de  la  commune  de  Vézénobres  a  approuvé le  projet  d’enrochement  et
d’élargissement du ruisseau dit " Frayssé ".
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VU le dossier de déclaration d’intérêt général au titre de l’article L211-7 et le dossier de
déclaration simplifié au titre de l’article R214-1 du code de l’environnement présenté
par la commune de Vézénobres enregistré sous le numéro 30-2017-00387 et déposée
à la direction départementale des territoires et de la mer en date du 27 novembre
2017 ;

VU la procédure conduite dans le respect des prescriptions des articles R.214-88 à R.214-
104 du code de l’environnement par le service Eau et Inondation ;

VU le dossier porté à l’enquête déposé le 23 janvier 2018 comprenant les pièces requises
au titre de l’article R214-101 du code de l’environnement ;

VU la  demande de désignation  d’un commissaire  enquêteur  transmis  au président  du
tribunal administratif le 12 février 2018 en application de l’article R123-5 du code de
l’environnement ;

VU la décision n°E18000021/30 du 21 février 2018 du Tribunal Administratif de Nîmes
portant  désignation  d’un  commissaire  enquêteur  chargé  de  conduire  l’enquête
publique;

VU la réunion de concertation pour l’organisation de l’enquête publique effectuée le  07
mars  2018  avec  le  commissaire-enquêteur  sur  le  projet  d’arrêté  préfectoral
d’ouverture de l’enquête publique ;

VU la liste départementale des commissaires enquêteurs du Gard pour l’année 2018

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard :

ARRÊTE

ARTICLE 1

Le dossier de déclaration d’intérêt  général au titre de l’article L211-7 du code de
l’environnement,  présentée  par  la  commune  de  Vézénobres  pour  le  projet  de  travaux
d'enrochement  du  ruisseau du  Frayssé sur  la  commune  de  Vézénobres  est soumis  à  une
enquête publique, qui a lieu du lundi 16 avril 2018 au vendredi 04 mai 2018 inclus, pendant
19 jours.

ARTICLE 2

L’opération consiste à  réaliser des travaux de protection de berges du ruisseau du
Frayssé en aval de l’ouvrage hydraulique de traversée sous le chemin du stade afin de protéger
les berges de l’érosion, les réseaux d’eaux usées et stabiliser la fosse de dissipation.
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La personne responsable auprès de laquelle  la fourniture de renseignements  et  de
dossiers (aux frais des demandeurs) peut être demandée est :
Commune de Vézénobres
Mme Ophélie BRUJAS, Place de la Mairie 30 360 Vézénobres
Tél : 04 66 83 88 58; Mél : dgs.vezenobres@vezenobres.fr

La  décision  de  déclarer  les  travaux  d'intérêt  général  ou  portant  opposition  à
déclaration au titre du code l’environnement pouvant être adoptée au terme de cette enquête
publique sera prise par le préfet du département du Gard.

ARTICLE 3

M.  Bernard  DALVERNY,  (officier  supérieur  de  la  Gendarmerie  Nationale,  en
retraite),  est  désigné  par  le  tribunal  administratif  de  Nîmes  en  qualité  de  commissaire
enquêteur.

ARTICLE 4

Le dossier  complet d’enquête  accompagné  du  dossier  d’enquête  publique,  de  la
déclaration d’intérêt  général, du document d’incidences, de l’avis de l’agence régionale de
santé et comportant les pièces du dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau ainsi que la
délibération du conseil municipal de la commune de Vézénobres et le registre d’enquête sont
déposés  pendant 19 jours consécutifs,  du lundi 16 avril  2018  au vendredi  04 mai 2018
inclus, en mairie de Vézénobres (Hôtel de Ville, Place de la Mairie 30360 Vézénobres, Tel :
04 66 83 51 26, heures d’ouverture : lundi, mardi, jeudi : de 08h30 à 12h00 et de 12h30 à
17h00, le mercredi : de 08h30 à 12h00, le vendredi : de 08h30 à 12h00 et de 12h30 à 16h00)
afin que toutes les personnes intéressées puissent prendre connaissance du dossier aux jours et
heures habituels d’ouverture de la mairie concernée ainsi que sur le site internet dédié.

ARTICLE 5

La  commune  de  Vézénobres est  désignée  comme  siège  de  l’enquête.  Les
observations et propositions du public sont consignées sur les registres d’enquête ouverts à cet
effet  déposés  en  mairie  de  Vézénobres,  à  feuillets  non mobiles,  côtés  et  paraphés  par  le
commissaire  enquêteur.  Les  observations  et  propositions  qui  sont  adressées  par  écrit  à
l’attention du commissaire enquêteur, en mairie de  Vézénobres (Hôtel de Ville, Place de la
Mairie 30360 Vézénobres), sont annexées au registre cité ci-dessus. 
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Le  commissaire  enquêteur  reçoit  en  personne,  les  observations  du  public  aux
permanences fixées aux dates, heures et lieux suivants :

Date des permanences
Heures des

permanences
Lieux des permanences

lundi 16 avril 2018 de 09h00 à 12h00 Hôtel de ville de Vézénobres

jeudi 26 avril 2018 de 14h00 à 17h00 Hôtel de ville de Vézénobres

vendredi 04 mai 2018 de 13h00 à 16h00 Hôtel de ville de Vézénobres

Dans le cadre de la consultation du public par voie électronique et en application des
articles L 123-12 et 13 du code de l’environnement, le dossier est également consultable sur
un site  en ligne,  aux  frais  et  à  la  charge du maître  d’ouvrage,  pendant  toute  la  durée de
l’enquête. L’adresse de ce site est : http://www.vezenobres.fr , onglet " Enquête publique "

Un accès informatique est mis à la disposition du public, gratuitement pendant les
heures d’ouverture de la mairie de Vézénobres, par le maître d’ouvrage, au moyen d’un poste
informatique sur lequel le public peut consulter le dossier d’enquête. Les personnes qui le
souhaitent  peuvent  également  transmettre  leurs  observations  et  propositions  sur  l’adresse
électronique :  enquetepubliqueruisseaufraysse@gmail.com.  Ces observations et propositions
sont accessibles au public sur le site désigné ci-dessus pendant toute la durée de l’enquête.

ARTICLE 6

Le présent arrêté est enregistré au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Gard et une information est faite par l’affichage de l’arrêté préfectoral et de l’avis d’ouverture
d’enquête dans les mairies concernées et,  éventuellement,  par tout autre procédé en usage
dans la commune de Vézénobres

ARTICLE 7

En conformité avec l’article R214-94 du code de l’environnement, la commune de
Vézénobres est appelée à présenter ses observations par écrit sur le rapport et les conclusions
du  commissaire  enquêteur  dans  un  délai  de  quinze  jours  après  avoir  été  portés  à  sa
connaissance, directement ou par mandataire.

ARTICLE 8

A l’expiration du délai fixé à l’article 1 ci-dessus, les registres d’enquête sont clos et
signés par le commissaire enquêteur.

Le commissaire enquêteur rencontre, dans les huit jours après la clôture de l’enquête,
le responsable du projet et lui communique sur place les observations écrites et orales, celles-
ci étant consignées dans un procès-verbal de synthèse et l’invite à produire dans un délai de
quinze jours ses observations éventuelles.
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Conformément  aux  obligations  des  articles  R  123-18  et  suivants  du  code  de
l’environnement,  le  commissaire  enquêteur  transmet  à  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer du Gard (SEI/ Guichet unique de l'eau) le dossier complet, le rapport
relatant le déroulement de l’enquête, les conclusions motivées dans un document séparé, après
avoir revêtu de son visa toutes les pièces qui le composent, dans un délai de trente jours à
compter de la fin de l'enquête.

Le rapport et  les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont remis  à la
direction départementale des territoires et de la mer du Gard qui en assure la diffusion :
– sur support papier (deux exemplaires pour le Guichet unique, un pour le demandeur et un
par commune territoire d’enquête)
– au format numérique comprenant le rapport, ses annexes et les conclusions motivées faisant
apparaître la mention signée.
Le commissaire  enquêteur  transmet  une  copie  du  rapport  et  des  conclusions  motivées  au
président du tribunal administratif.

Le rapport et  les conclusions  motivées  que le  commissaire  enquêteur est  tenu de
rendre  dans  les  délais  sus-visés,  sont  mis  à  la  disposition  du  public  dans  la  mairie  de
Vézénobres,  ainsi  qu’à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  et  de  Mer  du  Gard
(Service  Eau  et  Inondation)  et  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  Gard
(www.gard.gouv.fr) pendant une période d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

ARTICLE 9

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête est publié par les soins de
la Direction Départementale des Territoires et de Mer du Gard en caractères apparents, quinze
jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci,
dans deux journaux paraissant dans le département du Gard (Midi Libre et la Marseillaise).
Ces  numéros  de  journaux  sont  joints  au  dossier  d’enquête  et  fournis  au  commissaire-
enquêteur par le maître d’ouvrage avant la clôture de l’enquête.

Cet avis est publié, en outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, par voie
d’affiches  et,  éventuellement,  par  tous  autres  procédés  en  usage  dans  la  commune  de
Vézénobres. L’accomplissement  de  cette  mesure  de  publicité  incombe  aux  maires  des
communes concernées qui doivent en justifier par un certificat. Ces certificats d’affichage sont
joints au dossier d’enquête.

Il est procédé par les soins du maître d’ouvrage, à l’affichage, quinze jours au moins
avant le début de la procédure d’enquête et pendant toute sa durée et sauf impossibilité, du
même avis sur les lieux, ou en un lieu situé au voisinage des aménagements, ouvrages ou
travaux  projetés,  visibles  de  la  voie  publique,  conformément  aux  caractéristiques  et
dimensions fixées par l’arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de
l'affichage  de  l'avis  d'enquête  publique  mentionné  à  l'article  R.  123-11  du  code  de
l'environnement.

Cet avis est également publié sur le site internet des services de l’État dans le Gard
(www.gard.gouv.fr)

5 / 6
89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX

Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr
N° de téléphone UNIQUE pour les services de l'Etat dans le Gard : 0 820 09 11 72

au tarif de 11,8 cts d’euro la minute depuis un poste fixe

http://www.gard.gouv.fr/


ARTICLE 10

Les frais d’affichage et d’insertion du présent arrêté, l’indemnisation du commissaire
enquêteur, ainsi que tous autres frais auxquels peut donner lieu l’instruction de la demande,
sont à la charge du maître d’ouvrage.

ARTICLE 11

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
M. le directeur départemental des territoires et de la mer, 
M. le maire de la commune de Vézénobres,
M. le commissaire enquêteur,

Copie du présent arrêté est adressée pour information à :
M. le président du tribunal administratif de Nîmes.

Le préfet, pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental 

des territoires et de la mer,
le chef du service eau et inondation

Signé

L’adjoint au chef de service
Jérôme GAUTHIER
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Préfet du Gard 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

Commune de Vézénobres
Projet : L’opération  consiste  à  réaliser  des  travaux de  protection  de  berges  du  ruisseau  du
Frayssé en aval de l’ouvrage hydraulique de traversée sous le chemin du stade afin de protéger
les  berges  de l’érosion,  les  réseaux d’eaux usées  et  stabiliser  la  fosse  de dissipation sur  la
commune de Vézénobres.
Pétitionnaire : Mairie de Vézénobres, Place de la Mairie, 30360 Vézénobres
La fourniture de renseignements et de dossiers (aux frais des demandeurs) peut être demandée à
Mme Ophélie BRUJAS, tél : 04 66 83 88 58; Mél : dgs.vezenobres@vezenobres.fr
Une  enquête  publique  concernant  le  dossier  de  déclaration d'intérêt  général  nécessitant  une
déclaration  instruit  au  titre  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-6  et  L.  211-7  du  code  de
l'environnement sur la commune de Vézénobres est ouverte et organisée par arrêté préfectoral
du 07 mars 2018 aux dates suivantes : du 16 avril 2018 au 04 mai 2018, pendant 19 jours. Le
dossier  complet  d’enquête  accompagné  du  dossier  d’enquête  publique,  de  la  déclaration
d’intérêt  général,  du  document  d’incidences,  de  l’avis  de  l’agence  régionale  de  santé  et
comportant  les  pièces  du  dossier  de  déclaration  au  titre  de  la  loi  sur  l’eau  ainsi  que  la
délibération du conseil municipal de la commune de Vézénobres et le registre d’enquête sont
déposés pendant  19 jours consécutifs, du 16 avril 2018 au 04 mai 2018 inclus, en mairie de
Vézénobres  afin  d’être  tenus  à  la  disposition  du  public  pendant  la  durée  de  l'enquête.  M.
Bernard  DALVERNY,  (officier  supérieur  de  la  Gendarmerie  Nationale,  en  retraite) ,  a  été
désigné par le Tribunal Administratif de Nîmes en qualité de commissaire enquêteur. Toutes les
personnes intéressées peuvent prendre connaissance du dossier aux jours et heures habituels
d’ouverture des lieux des permanences concernées ainsi que sur le site internet dédié  : en mairie
de mairie de Vézénobres (Hôtel de Ville, Place de la Mairie 30360 Vézénobres, Tel : 04 66 83
51 26, heures d’ouverture :  lundi,  mardi,  jeudi :  de 08h30 à 12h00 et de  12h30 à 17h00, le
mercredi :  de  08h30  à  12h00,  le  vendredi :  de  08h30  à  12h00  et  de  12h30 à  16h00),
http://www.vezenobres.fr, onglet " Enquête publique "
Le  commissaire  enquêteur  reçoit  en  personne,  les  observations  du  public  aux permanences
fixées aux dates, heures et lieux suivants :

Date des permanences Heures des permanences Lieux des permanences

lundi 16 avril 2018 de 09h00 à 12h00 Hôtel de ville de Vézénobres

jeudi 26 avril 2018 de 14h00 à 17h00 Hôtel de ville de Vézénobres

vendredi 04 mai 2018 de 13h00 à 16h00 Hôtel de ville de Vézénobres

Durant toute la durée de l’enquête, le public peut présenter ses observations et propositions sur
les registres ouverts à cet effet sur les lieux de permanence ainsi que par écrit au commissaire-
enquêteur  en mairie  de  Vézénobres, désignée  siège  de  l’enquête  et  sur  l’adresse :
enquetepubliqueruisseaufraysse@gmail.com.  Le  rapport  et  les  conclusions  du  commissaire
enquêteur  sont  mis  à  la  disposition  du  public  en mairie  de  Vézénobres,  à  la  Direction
Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer  89,  rue  Weber  à  Nîmes  ainsi  que  sur  le  site
internet :  www.gard.gouv.fr pendant  une  durée  de  un  an  après  la  clôture  de  l’enquête.  La
décision de déclarer les travaux d'intérêt général ou portant opposition à déclaration au titre du
code l’environnement pouvant être adoptée au terme de cette enquête publique sera prise par le
préfet du département du Gard.
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GARD

Nîmes

Nous coNtacter

La Marseillaise du Languedoc
20 rue Jean-Reboul, 1er étage

Tél. : 04 66 27 95 95 

Fax : 04 66 06 55 35 

agnimes@lamarseillaise.fr

Agenda

agendalanguedoc@lamarseillaise.fr

Annonces légales du  Gard

vauclusepub@lamarseillaise.fr

04 90 14 86 60

urGeNces

Commissariat de police 
04 66  37 30 00

Gendarmerie 
04 66 38 50 00

Pompiers 
04 66 02 66 00 / 18

Hôpital Carremeau
Place du Pr R. Debré

04 66 68 68 68

serVIces

Préfecture
2 Rue Guillemette 

Du lundi au vendredi de  8h45 à 11h45

0820 09 1172

Palais de Justice
Boulevard des Arènes 

04 66 76 47 00

Tribunal Administratif
16 avenue Feuchères  04 66 27 37 00

Tribunal des Prud’hommes
46 Rue Porte de France 

04 66 67 27 45

Nîmes Métropole
13 Rue Jean-Perrin 04 66 36 10 81 

Mairie
Place de L’Hotel de ville  04 66 76 70 01

Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18h 

sauf  samedi de 9h 12h

Services techniques de la ville 
de Nîmes
152 avenue Robert-Bompard

 04 66 70 75 75

Ouvert du lundi au jeudi de 8h à 18h sauf  

le vendredi de 8h à 17h.

CAF
321 rue Maurice-Schumann

08 10 25 30 10. Ouverture de 8h30 à 16h

Oice de tourisme
6 rue Auguste  04 66 58 38 00

Ursaaf
77 chemin Mas de Boudan

Union locale CGT
1300 avenue Georges-Dayan

04 66 28 72 12

Union locale CFDT
22 rue Colbert 04 66 67 98 70

Union local e FO
5 rue Bridaine 04 66 36 67 67

Union locale FSU
36 rue de Lièvre 04 66 36 63 50

Union locale Solidaire
2 cours Nemausus 04 66 84 51 99

traNsports

Tango    0466387540

Edgard   
0810 33 42 73

SNCF 
1 Boulevard Sergent Triaire, 0892 35 35 35

culture

Pont du Gard
400 route du Pont du  Gard

04 66 37 50 99

Parc des Exposition
230 avenue du Languedoc 

04 66 84 93 39 

Du lundi au dimanche de 10h à 19h

Théâtre de Nîmes
1 Place de la Calade 

04 66 36 65 10

Salle Christian-Liger
Du lundi au vendredi de 8h à 18h 

et le samedi de 9h à 12h

Place Hubert-Rouger 

04 66 76 74 49

Le Périscope
Du lundi au vendredi de 9h30 à 18h

4 Rue  de la Vierge

04 66 76 10  56

La Paloma
250 chemin de l’aérodrome 

04 11 94 00 10

Bureau de location des Arènes 
de Nîmes
 Rue de la violette

04 66 70 00 88

Le Prolé
20, Rue Jean-Reboul

Cinéma le Sémaphore
25 rue Porte de France

04 66 67 83 11

Cinéma Kinépolis
130 rue Michel-Debré

04 66 04 48 00

Cinéma Forum centre
3 rue Poise

04 66 67 29 94

sports

Centre Pablo Neruda
1 place Hubert-Rouger 

Du lundi au vendredi de 8h à 18h 

et samedi de 9h à 12h

Piscine Nemausa
120 avenue de la Bouvine 

04 66 70 98 80

Du  lundi au vendredi de 12h  à 14h 

et de 17h à 20h 

sauf  le mercredi de 10h30 à 21h, 

le samedi de 9h à 20h 

et dimanche de 9h à 13h 

Piscine Fenouillet
7 Rue Léo-Lagrange 

04 66 26 77 08

Stade des Costières 
(Nîmes Olympique)
04 66 76 85 50

Le Parnasse
160 avenue du Languedoc

04 66 76 85 90 

L’estanque- Boulodrome 
230 avenue du Languedoc

04 66 76 85 63 

Stade Marcel-Rouvière
140 avenue Georges-Dayan 

04 66 64 54 26

uZès 

urGeNces

ERDF Sécurité dépannage
08 10 33 30 30

GRDF intervention d’urgence ou 
odeur de gaz
08 10 43 30 30

Police municipale 
04 66 03 48 40

Police intercommunale
04 66 02 09 28

Pompiers
12 ou 18

Urgences médicales 
15

Centre hospitalier Le Mas 
Careiron
04 66 62 69 00

Gendarmerie
04 66 22 54 66

Sida infos service
08 00 36 66 36 

serVIces

Mairie
04 66 03 48 48

Après 17h et le week-end contacter le  

06 82 55 94 77

Générale des eaux 
(assainissement)
24h/24 08 11 90 05 00

Oice de tourisme
Place Albert 1er

04 66 22 68 88

Du lundi au vendredi de 10h à 12h30 et de 

14 à 18h, le samedi de 10h à 13h. 

Fermeture les dimanches et jours fériés.

culture 

Oice municipal de la culture 
d’Uzès
Hôtel de ville  

04 66 03 10 72 

Musée d’art et d’histoire de 
l’Uzège 
Ancien Evêché

04 66 22 40 23

Du 1er au 30 juin de 15h à 18h,  

Fermeture le lundi.

Cinema Le capitole 
11 rue Xavier Sigalon

08 92 68 22 74

Association Théâtre populaire 
d’Uzès 
Place de l’Evêché 

BeaucaIre

urGeNces

SOS médecin 
3624

Commissariat
Chemin des Romains 

17

Pharmacie de garde 
3237

Pompiers 
18

ERDF 
08 10 33 30 30

Sécurité de dépannage de gaz 
08 00 47 33 33

serVIces

 Mairie
Hôtel de Ville - place Georges-Clemen-

ceau, BP 134

De 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

 Tél. : 04 66 59 10 06

Fax : 04 66 59 30 40

Courrier électronique :

webmestre@beaucaire.fr

Mairie annexe de la Moulinelle
Centre commercial de la Moulinelle, 

place du 8 mai 1945

04 66 68 23 75

alès

Nous coNtacter

La Marseillaise du Languedoc
agales@lamarseillaise.fr

urGeNces

Hôpital 
811 avenue du docteur Jean-Goubert

serVIces

Mairie
Mairie PRIM’ : Pôle de ressources d’in-

formations multiservices. Services 

concernés : 

Pôle Citoyenneté, Pôle Enfance-Jeu-

nesse, Pôle Temps libre et Pôle Dévelop-

pement du Territoire.

11 Rue Michelet 

 Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 

13h30 à 17h.

 04 66 56 11 00

culture

Ciné Cinéplanet
1 boulevard Vauban

Cinéma les Arcades
10 place Gabriel-Péri

04 66 52 63 03

Théâtre le Cratère
Square Pablo Néruda

04 66 52 52 64

Théâtre La Pelousse Paradise
3 rue Josué-Louche

04 66  55  68 22

Musée Pierre-André-Benoit
Rue de Brouzen

Quartier de Rochebelle

04 66 86 98 69

Musée du Colombier
Rue Jean Mayodon

04 66 86 30 40

sports

Piscine Toboggan
Quai de la Brigade du Languedoc

04 66 91 20 70

Piscine d’été Cauvel
Rue Léo Lagrange

04 66 86 12 40 

BaGNols-sur-cèZe

urGeNces

Centre hospitalier
7 avenue Alphonse-Daudet

04 66 79 10 11

Clinique la Garaud
217 rue André-Penchenier

04 66 90 60 60

Commissariat
Rue Gentil

04 66 90 63 90

Gendarmerie nationale
435 avenue Roger-Salengro

04 66 89 60 29

serVIces

Mairie
Place Auguste Mallet

04 66 50 50 50

Mission locale d’insertion 
5 Rue des jardins du souvenir

04 66 89 09 34

Communauté d’Agglomération 
du Gard Rhodanien 
 140 Avenue du Commando Vigan  

Braquet

04 66 89 51 55

OCCITANIE / SERVICES
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PRÉFET DU GARD

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
ET DE LA MER

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

COMMUNE DE VÉZÉNOBRES

Projet : L’opération consiste à réaliser des travaux de protection de
berges du ruisseau du Frayssé en aval de l’ouvrage hydraulique de
traversée sous le chemin du stade afin de protéger les berges de
l’érosion, les réseaux d’eaux usées et stabiliser la fosse de dissipation
sur la commune de Vézénobres.
Pétitionnaire : Mairie de Vézénobres, Place de la Mairie, 30360
Vézénobres.
La fourniture de renseignements et de dossiers (aux frais des
demandeurs) peut être demandée à Mme Ophélie BRUJAS,
tél : 04 66 83 88 58; Mél : dgs.vezenobres@vezenobres.fr
Une enquête publique concernant le dossier de déclaration d’intérêt
général nécessitant une déclaration instruit au titre des articles L. 214-
1 à L. 214-6 et L. 211-7 du code de l’environnement sur la commune
de Vézénobres est ouverte et organisée par arrêté préfectoral du 07
mars 2018 aux dates suivantes : du 16 avril 2018 au 04 mai 2018,
pendant 19 jours.
Le dossier complet d’enquête accompagné du dossier d’enquête
publique, de la déclaration d’intérêt général, du document d’inciden-
ces, de l’avis de l’agence régionale de santé et comportant les pièces
du dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau ainsi que la
délibération du conseil municipal de la commune de Vézénobres et le
registre d’enquête sont déposés pendant 19 jours consécutifs, du 16
avril 2018 au 04 mai 2018 inclus, en mairie de Vézénobres afin d’être
tenus à la disposition du public pendant la durée de l’enquête.
M. Bernard DALVERNY, (officier supérieur de la Gendarmerie
Nationale, en retraite), a été désigné par le Tribunal Administratif de
Nîmes en qualité de commissaire enquêteur. Toutes les personnes
intéressées peuvent prendre connaissance du dossier aux jours et
heures habituels d’ouverture des lieux des permanences concernées
ainsi que sur le site internet dédié :
en mairie de mairie de Vézénobres (Hôtel de Ville, Place de la Mairie
30360 Vézénobres, Tel : 04 66 83 51 26, heures d’ouverture :
lundi, mardi, jeudi : de 08h30 à 12h00 et de 12h30 à 17h00,
le mercredi : de 08h30 à 12h00,
le vendredi : de 08h30 à 12h00 et de 12h30 à 16h00),
http://www.vezenobres.fr, onglet " Enquête publique "
Le commissaire enquêteur reçoit en personne, les observations du
public aux permanences fixées aux dates, heures et lieux suivants :
Date des permanences - Heures des permanences -
Lieux des permanences : 
- lundi 16 avril 2018 de 09h00 à 12h00 Hôtel de ville de
Vézénobres
- jeudi 26 avril 2018 de 14h00 à 17h00 Hôtel de ville de
Vézénobres
- vendredi 04 mai 2018 de 13h00 à 16h00 Hôtel de ville de
Vézénobres
Durant toute la durée de l’enquête, le public peut présenter ses obser-
vations et propositions sur les registres ouverts à cet effet sur les lieux
de permanence ainsi que par écrit au commissaire-enquêteur en
mairie de Vézénobres, désignée siège de l’enquête et sur l’adresse :
enquetepubliqueruisseaufraysse@gmail.com.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont mis à la
disposition du public en mairie de Vézénobres, à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer 89, rue Weber à Nîmes
ainsi que sur le site internet : www.gard.gouv.fr pendant une durée
de un an après la clôture de l’enquête. La décision de déclarer les
travaux d’intérêt général ou portant opposition à déclaration au titre du
code l’environnement pouvant être adoptée au terme de cette enquête
publique sera prise par le préfet du département du Gard.
124100
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ANNONCES OFFICIELLES
HABILITE A PUBLIER PAR ARRETE PREFECTORAL

GARD - 20, rue Jean Reboul - 30000 NÎMES 
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PRÉFET DU GARD

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
ET DE LA MER

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

COMMUNE DE VÉZÉNOBRES

Projet : L’opération consiste à réaliser des travaux de protection de
berges du ruisseau du Frayssé en aval de l’ouvrage hydraulique de
traversée sous le chemin du stade afin de protéger les berges de
l’érosion, les réseaux d’eaux usées et stabiliser la fosse de dissipation
sur la commune de Vézénobres.
Pétitionnaire : Mairie de Vézénobres, Place de la Mairie, 30360
Vézénobres.
La fourniture de renseignements et de dossiers (aux frais des
demandeurs) peut être demandée à Mme Ophélie BRUJAS,
tél : 04 66 83 88 58; Mél : dgs.vezenobres@vezenobres.fr
Une enquête publique concernant le dossier de déclaration d’intérêt
général nécessitant une déclaration instruit au titre des articles L. 214-
1 à L. 214-6 et L. 211-7 du code de l’environnement sur la commune
de Vézénobres est ouverte et organisée par arrêté préfectoral du 07
mars 2018 aux dates suivantes : du 16 avril 2018 au 04 mai 2018,
pendant 19 jours.
Le dossier complet d’enquête accompagné du dossier d’enquête
publique, de la déclaration d’intérêt général, du document d’inciden-
ces, de l’avis de l’agence régionale de santé et comportant les pièces
du dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau ainsi que la
délibération du conseil municipal de la commune de Vézénobres et le
registre d’enquête sont déposés pendant 19 jours consécutifs, du 16
avril 2018 au 04 mai 2018 inclus, en mairie de Vézénobres afin d’être
tenus à la disposition du public pendant la durée de l’enquête.
M. Bernard DALVERNY, (officier supérieur de la Gendarmerie
Nationale, en retraite), a été désigné par le Tribunal Administratif de
Nîmes en qualité de commissaire enquêteur. Toutes les personnes
intéressées peuvent prendre connaissance du dossier aux jours et
heures habituels d’ouverture des lieux des permanences concernées
ainsi que sur le site internet dédié :
en mairie de mairie de Vézénobres (Hôtel de Ville, Place de la Mairie
30360 Vézénobres, Tel : 04 66 83 51 26, heures d’ouverture :
lundi, mardi, jeudi : de 08h30 à 12h00 et de 12h30 à 17h00,
le mercredi : de 08h30 à 12h00,
le vendredi : de 08h30 à 12h00 et de 12h30 à 16h00),
http://www.vezenobres.fr, onglet " Enquête publique "
Le commissaire enquêteur reçoit en personne, les observations du
public aux permanences fixées aux dates, heures et lieux suivants :
Date des permanences - Heures des permanences -
Lieux des permanences : 
- lundi 16 avril 2018 de 09h00 à 12h00 Hôtel de ville de
Vézénobres
- jeudi 26 avril 2018 de 14h00 à 17h00 Hôtel de ville de
Vézénobres
- vendredi 04 mai 2018 de 13h00 à 16h00 Hôtel de ville de
Vézénobres
Durant toute la durée de l’enquête, le public peut présenter ses obser-
vations et propositions sur les registres ouverts à cet effet sur les lieux
de permanence ainsi que par écrit au commissaire-enquêteur en
mairie de Vézénobres, désignée siège de l’enquête et sur l’adresse :
enquetepubliqueruisseaufraysse@gmail.com.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont mis à la
disposition du public en mairie de Vézénobres, à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer 89, rue Weber à Nîmes
ainsi que sur le site internet : www.gard.gouv.fr pendant une durée
de un an après la clôture de l’enquête. La décision de déclarer les
travaux d’intérêt général ou portant opposition à déclaration au titre du
code l’environnement pouvant être adoptée au terme de cette enquête
publique sera prise par le préfet du département du Gard.
124100

0000124100-01

PREFECTURE DU GARD
Direction des sécurités

Service interministériel de défense et de la protection civile

AVIS 
INFORMATION DES POPULATIONS COMMUNES DE SALINDRES

ROUSSON, SAINT PRIVAT DES VIEUX
SAINT JULIEN LES ROSIERS et SERVAS

CONSULTATION DU PUBLIC SUR LE PROJET DE PLAN
PARTICULIER D’INTERVENTION (PPI) DE LA PLATEFORME

CHIMIQUE DE SALINDRES 

En application du Code de la Sécurité Intérieure et notamment ses ar-
ticles R.741-24 et suivants, il est porté à la connaissance du public :
1. Ce plan particulier d’intervention (PPI) est un plan d’urgence qui
définit l’organisation des secours publics et les mesures d’information,
d’alerte et de protection de la population en cas d’accident grave,
ayant ou pouvant avoir des conséquences à l’extérieur de la
plateforme chimique de Salindres.
2. Une consultation publique est ouverte dans les communes de
Salindres, Rousson, Saint Privat des Vieux , Saint Julien les Rosiers et
Servas suite à l’élaboration, par la Préfecture du Gard, du Plan
Particulier d’Intervention de la plateforme chimique de Salindres.
3. Ce projet de PPI est tenu à la disposition du public du 07 mai 2018
au 07 juin 2018. Le dossier est consultable en mairie ainsi qu’en sous
préfecture d’Alès, (sur RDV au 04.66.56.39.20) et en préfecture du
Gard (sur RDV au 04.66.36.40.57).
4. Les observations des intéressés sur le projet de PPI seront
consignées sur un registre ouvert à cet effet. A l’issue de cette
procédure, le registre sera retourné à la Préfecture du Gard à l’atten-
tion du Service Interministériel Défense et Protection Civile (SIDPC).
5. L’approbation du Plan Particulier d’Intervention par le préfet du Gard
fera l’objet ultérieurement d’un avis dans la presse.               124950
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ANNONCES OFFICIELLES
HABILITE A PUBLIER PAR ARRETE PREFECTORAL

GARD - 20, rue Jean Reboul - 30000 NÎMES 
agnimes@lamarseillaise.fr
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GARD

Nimes

Nous coNtacter

La Marseillaise du Languedoc
20 rue Jean-Reboul, 1er étage

Tél. : 04 66 27 95 95 Fax : 04 66 06 55 35 

agnimes@lamarseillaise.fr

Agenda

agendalanguedoc@lamarseillaise.fr

Annonces légales du  Gard

vauclusepub@lamarseillaise.fr

04 90 14 86 60

urGeNces

Commissariat de police 
04 66  37 30 00

Gendarmerie 
04 66 38 50 00

Pompiers 
04 66 02 66 00 / 18

Hôpital Carremeau
Place du Pr R. Debré

04 66 68 68 68

serVices

Préfecture
2 Rue Guillemette  0820 09 1172

Palais de Justice
Boulevard des Arènes  04 66 76 47 00

Tribunal Administratif
16 avenue Feuchères  04 66 27 37 00

Tribunal des Prud’hommes
46 Rue Porte de France  04 66 67 27 45

Nîmes Métropole
13 Rue Jean-Perrin 04 66 36 10 81 

Mairie
Place de L’Hotel de ville  04 66 76 70 01

Services techniques de la ville 
de Nîmes
152 avenue Robert-Bompard  04 66 70 75 75

CAF
321 rue Maurice-Schumann 08 10 25 30 10

Oice de tourisme
6 rue Auguste  04 66 58 38 00

Ursaaf
77 chemin Mas de Boudan

traNsports

Tango   
0466387540

Edgard  
0810 33 42 73

SNCF 
1 Boulevard Sergent Triaire, 0892 35 35 35

culture

Pont du Gard
400 route du Pont du  Gard 04 66 37 50 99

Parc des Exposition
230 avenue du Languedoc  04 66 84 93 39 

Théâtre de Nîmes
1 Place de la Calade 04 66 36 65 10

Salle Christian-Liger
Place Hubert-Rouger  04 66 76 74 49

Le Périscope
4 Rue  de la Vierge 04 66 76 10  56

La Paloma
250 chemin de l’aérodrome  04 11 94 00 10

Arènes de Nîmes
 Rue de la violette  04 66 70 00 88

Le Prolé
20, Rue Jean-Reboul

Cinéma le Sémaphore
25 rue Porte de France 04 66 67 83 11

Cinéma Kinépolis
130 rue Michel-Debré 04 66 04 48 00

Cinéma Forum centre
3 rue Poise 04 66 67 29 94

uZes 

urGeNces

Police municipale 
04 66 03 48 40

Police intercommunale
04 66 02 09 28

Centre hospitalier Le Mas Ca-
reiron

04 66 62 69 00

Gendarmerie
04 66 22 54 66

serVices

Mairie
04 66 03 48 48 Après 17h et le week-end 

contacter le  06 82 55 94 77

Oice de tourisme
Place Albert 1er 04 66 22 68 88

culture 

Oice municipal de la culture 
d’Uzès
Hôtel de ville   04 66 03 10 72 

Musée d’art et d’histoire de 
l’Uzège 
Ancien Evêché 04 66 22 40 23

Cinema Le capitole 
11 rue Xavier Sigalon 08 92 68 22 74

Association Théâtre populaire 
d’Uzès 
Place de l’Evêché 

Beaucaire

urGeNces

Commissariat
Chemin des Romains 17

serVices

 Mairie
Place Georges-Clemenceau  04 66 59 10 06

Mairie annexe de la Moulinelle
Place du 8 mai 1945 04 66 68 23 75

culture

Musée Auguste Jacquet 
Place Raymond VII 04 66 59 90 07

alès

Nous coNtacter

La Marseillaise du Languedoc
agales@lamarseillaise.fr

urGeNces

Hôpital 
811 avenue du docteur Jean-Goubert

serVices

Mairie
11 Rue Michelet   04 66 56 11 00

culture

Ciné Cinéplanet
1 boulevard Vauban

Cinéma les Arcades
10 place Gabriel-Péri 04 66 52 63 03

Théâtre le Cratère
Square Pablo Néruda 04 66 52 52 64

Théâtre La Pelousse Paradise
3 rue Josué-Louche 04 66  55  68 22

Musée Pierre-André-Benoit
Rue de Brouzen

Quartier de Rochebelle 04 66 86 98 69

Musée du Colombier
Rue Jean Mayodon 04 66 86 30 40

BaGNols-sur-ceZe

urGeNces

Centre hospitalier
7 avenue Alphonse-Daudet 04 66 79 10 11

Clinique la Garaud
217 rue André-Penchenier 04 66 90 60 60

Commissariat
Rue Gentil 04 66 90 63 90

Gendarmerie nationale
435 avenue Roger-Salengro

04 66 89 60 29

serVices

Mairie
Place Auguste Mallet 04 66 50 50 50

Mission locale d’insertion 
5 Rue des jardins du souvenir

04 66 89 09 34

Gard Rhodanien 
 140 Avenue du Commando Vigan  

Braquet 04 66 89 51 55

culture

Conservatoire municipal 
Impasse Cyprien-Granier 04 66 89 09 51

Cinéma Casino 
16 rue du Casino 04 66 89 60 47

le Grau du roi

urGeNces

CHU (Centre hospitalier univer-
sitaire Nîmes)
Route de  Carnon 04 66 02 25 00

Gendarmerie
227 route Marines Port Camargue

04 66 93 21 15

serVices

Mairie
1 place Libération 04 66 73 94 22

CCAS
Allée Victor-Hugo 04 66 35 54 83

Société nationale des  
sauveteurs en mer
04 66 88 96 49

culture

Palais des Sports et de la Culture
Allée Victor-Hugo 04 66 51 10 70

Théâtre Jean-Pierre Cassel  
Palais des sports, Allée Victor-Hugo, 

04 66 51 10 70

Arènes
Route d’Aigues-Mortes 04 66 51 12 12

Cinéma Marcel-Pagnol
9 rue Victor-Hugo 04 66 53 74 99

Médiathèque
Allée Victor-Hugo 04 66 53 04 63

sommieres

urGeNces

Centre hospitalier 
Le Mas Careiron 04 66 80 32 70

Pompiers
Avenue Raoul-Gaussen 04 66 80 88 55

Croix Rouge 
8 rue Abbé Fabre 04 66 80 36 71

Gendarmerie
Avenue Raoul-Gaussen 04 66 80 03 29

serVices

Mairie
27 quai Frédéric-Gaussorgues

04 66 80 88 00

Centre des inances publiques
Rue de la Condamine 04 66 80 00 62

Oice de tourisme
27 quai Frédéric-Gaussorgues

04 66 80 99 30

Pays de Sommières
Rue de l’Arnede 04 66 71 29 36

culture

Cinéma le Venise
Rue Compane 04 66 80 49 72

saiNt-Gilles

 urGeNces

Médecin de garde 
06 09 08 48 98

Police municipale
04 66 87 31 44

Gendarmerie nationale 
04 66 87 10 00

Centre de secours 
 04 66 87 77 00

serVices

 Mairie
2 rue Victor-Hugo 04 66 87 15 39

Trésorerie - Perception
11 rue de la Vis  04 66 87 32 92

Oice du tourisme
1 place Frédéric-Mistral 04 66 87 33 75

culture

Centre social et culture
36 bis Avenue Emile-Cazelles

04 66 21 51 27

OCCITANIE / SERVICES


















